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Evolution des profils d’exploitations à Mayotte - 2ème partie de 

l’analyse des 600 enquêtes de 2015 : Les élevages de petits et gros ru-

minants se professionnalisent 

Ce mois de décembre, le prix du Kanga poursuit son augmentation entamée 

depuis septembre (+ de 25 €), du fait d’une forte hausse des bananes dessert, to-

mates, salades, ….  

         DAAF Mayotte  

Agreste 
N°60 

Janvier 2016  

Conjoncture et évolution des prix 

des produits agricoles 

Sur les 600 enquêtés de 2015, 390 
ont déclarés disposer d’un élevage 
de ruminants petits ou gros.  

Distribution des éleva-
ges caprins, ovins et 
bovins 

Il est d’abord constaté que la taille 
des élevages continue d’augmen-
ter, puisqu’en 1978, un élevage 
bovin avait 3 animaux, 4.3 en 
2003, puis 4.8 en 2010 et mainte-
nant prés de 8. 

La carte ci jointe situe le nombre 
d’animaux enregistrés par com-
mune avec la représentativité se-
lon qu’il s’agit de bovins, caprins 
ou ovins.  

Le cheptel bovin est plutôt bien 
représenté dans le centre et le 
nord de l’île. Quant ‘aux cheptels 
caprins et ovins, la zone préféren-
tielle est située dans le centre et le 
sud pour les ovins, ce qui peut 
s’expliquer par une climatologie 
plus sèche donc plus propice pour 
ce type d’élevages.  

Il est intéressant de voir si les zo-
nes d’élevages ont quelque peu 
évoluées par rapport au recense-
ment de 2010 ; En ovins et caprins, 
la hiérarchie des communes a bou-
gée puisque c’est Bandrelé qui 
prend la tête contre Mamoudzou, 
Dembéni et Koungou en 2010 - 
Par contre, en élevages bovins, 
Mamoudzou et Tsingoni restent en 

tête et Sada se développe, comme 
c’est le cas aussi en caprins et 
ovins.  

 

L’échantillonnage n’a pas été suffi-
sant pour apprécier l’évolution de 
la production laitière. Mais, l’en-
registrement des types d’élevages 
dans la BDNI montre toutefois que 
la proportion d’exploitations bovi-
nes faisant de la traite reste stable 
autour de 18 à 20 % du total. 

Les actions entreprises par la 
COOPADEM (Coopérative des 
éleveurs) pour professionnaliser ce 
secteur devrait permettre d’aug-
menter ce potentiel car, avec un 
litre de lait vendu à 4€, tous les 
espoirs sont permis.  
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Depuis plusieurs années, la CA-
PAM–Service Elevage procède à 
des opérations systématiques de 
bouclage des ruminants pour leur 
identification, associées à de la 
formation ; il s’agit de délivrer un 
passeport par animal en vue de 
leur suivi sanitaire tout au long de 
leur vie. Pour les petits ruminants 
(Ovins et caprins), cette obligation 
réglementaire à Mayotte n’est ef-
fective que depuis 2015 et la priori-
té a donc été mise sur les gros éle-
vages. 

Cette enquête montre que c’est 
bien le secteur bovin qui est le 
mieux couvert par la passepori-
sation, avec 47% des 248 éleva-
ges déclarant disposer de 100% 
d’animaux bouclés. Pour autant, 
14% des enquêtés n’ont aucun ani-
mal en conformité avec la régle-

mentation.  

En élevage caprin ou ovin, seule-
ment 3 à 12% des 142 élevages 
enquêtés ont commencé à entre-
prendre leur régularisation. 

Si on raisonne en proportion d’ani-
maux en règle, c’est plus de 80% 
en élevage bovin contre 13 et 21% 
en caprins et ovins.  

Pour comprendre la situation, il est 
possible de croiser cette analyse 
factuelle (mais ne portant que sur 
un échantillon), avec la base ex-
haustive BDNI (Base nationale d’i-
dentification) ou les demandes d’ai-
des animales « de mini-
mis » (dispositif transitoire de sou-
tien financier ; en attendant d’être 
autorisé à fournir des aides anima-
les classiques quand un abattoir 
sera opérationnel) ;  

 Mise aux normes des élevages 

Retour sur l’évolution des filières végétales au prochain numéro 

Bouclage d’un caprin 

 (photo E.Savignan) 

Il apparait qu’en bovins, 3 453 éle-
vages sont recensés pour 19 514 
animaux inscrits en « allaitant » ou 
« laitier ». Ceci laisserait supposer 
que nous sommes proches d’un 
inventaire exhaustif des bovins, 
puisqu’en 2010, on comptait 3 580 
élevages de bovins pour 17 152 
animaux. Pour autant, seulement 
193 éleveurs ont demandés des 
aides animales « de minimis », dis-
positif qui exigeait une parfaite ré-
gularité des élevages. 

Les contrôles effectués par le ser-
vice de l’alimentation de la DAAF 
montrent que, outre les anomalies 
déjà pointées d’animaux non bou-
clés au-delà de 27 jours après la 
naissance, il y a fréquemment ab-
sence de notifications de mouve-
ments en entrées ou sorties (dans 
les 7 jours). De plus, un grand net-
toyage de la base est à faire pour 
retirer les éleveurs disparus. 

Il va de soi que la prise de cons-

cience de l’importance de ce suivi, 
par de la formation des éleveurs, 
est à poursuivre, avec la difficulté 
qu’à Mayotte, le suivi quotidien des 
troupeaux se fait souvent par des 
bouviers qui n’ont pas droit officiel-
lement à cette formation du fait de 
leur statut.  

Mais, par ailleurs, la mise en 
conformité de la base de données 
par rapport à la réalité de terrain 
devrait être facilitée dans les mois 
à venir, par l’obligation des mairies 
à s’occuper des animaux en diva-
gation par la mise en place de four-
rières. Les propriétaires, venant 
réclamer leurs animaux, auront 
alors obligation de les faire identi-
fier et vacciner.  

L’alimentation des animaux par la 
cueillette de l’avocat marron en 
parcelles d’autres exploitants ou en 
forêt devient également de plus en 
plus intolérable et la COOPADEM 
met en place des démonstrations 

pour que les éleveurs soient incités 
à produire des cultures fourragè-
res.  

En matière de prix de 
vente, les éleveurs abattent ac-
tuellement « sous le manguier » 
faute d’abattoir. Ils déclarent ven-
dre le kg de zébu entre 10 et 14 €. 
Pour mémoire, un kilo de viande de 
bœuf en métropole rapportait 3.22 
€ à l’éleveur et se commercialisait 
à 7,46 € aux particuliers en décem-
bre dernier.  

En production ovine ou caprine, Le 
prix de la pièce (animal vivant) va-
rie entre 200 € (Chirongui en mou-
tons et Koungou en caprins) et 600 
€ (Bouéni), voire 800 € à Bandra-
boua où on a des mâles plus gros.  

La moyenne est à 400 €/pièce pour 
un mouton et 500 €/pièce pour un 
caprin. 
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Constitution du kanga de la ménagère (10 kg au total) : 

Fruits (moyenne glissante sur 5 semaines des prix hebdomadaires) 

Le prix du kanga devient de plus en plus chère. Il se rapproche des 27 €uros. 
 

Fruits: Pour les mêmes raisons que le mois de décembre dernier ( période de plantation ou de début de crois-

sance), l’ensemble de produits qui constituent le kanga de la ménagère, connaît une légère hausse de prix, 

d’environ 10%. 

Légumes: Il est constaté une légère baisse des prix d’environ 10 %, par rapport au mois de décembre. Sauf la 

salade et la tomate, deux produits très rares en ce moment sur les marchés, qui voient leur prix continuer à 

augmenter (environ 15%).  

Condiments et produits transformés: Une légère hausse de prix du jus de citron (10%) est constatée par rapport 

au mois dernier, alors que le produit était déjà extrêmement rare et chère. Pour ce qui concerne les autres pro-

duits qui constituent le panier mahorais, leurs prix restent identiques au du mois passé.  

 

 

FRUITS 

(2 kg) 

• Ananas = 400 g 

• Banane = 600 g 

• Cocos = 600 g 

• Papaye = 400 g 

 

 

 

 

 

 

 

 

LEGUMES 

(7 kg) 

• Aubergine = 400 g 

• Banane verte = 

1,5 kg 

• Mafanes = 1 kg 

• Morelles = 1 kg 

• Concombre = 

300 g 

• Manioc = 1,5 kg 

• Papaye verte = 

200 g 

• Salade = 500 g 

• Tomate = 600 g 

 

CONDIMENTS 

(1 kg) 
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Légumes (moyenne glissante sur 5 semaines des prix hebdomadaires) 

Condiments et produits transformés (moyenne glissante sur 5 semaines des prix 
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Brèdes morelles
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